
 

RÈGLEMENT 

 

RÈGLEMENT  
DES REMBOURSEMENTS DE FRAIS POUR LES MEMBRES DE 
L’AJF (COMITÉS, COMMISSIONS ET TEAM JURA) 
 
du 4 avril 2022 AJF-DIR-CertificatSalaire-CC_20220404 

 
 
Champ d’application  
 
La présente directive des remboursements de frais s’applique à l’ensemble des membres exerçant 
une activité bénévole pour le compte de l’AJF (divers Comités, Commissions et staff / entraîneurs 
du Team Jura). 
 
 
Définition de la notion de frais  
 
Les dépenses engagées dans le cadre de l’activité bénévole sont considérées comme frais. 
 
Les dépenses suivantes sont remboursées : 

 les frais de déplacement, 
 les autres frais (communications téléphoniques, frais postaux, utilisation installations privées, 

etc…).  
     

Membres des comités de l’AJF 
 
Tous les membres des comités / commissions de l’AJF établissent un décompte annuel d’indemnités 
(Annexe 1) en se basant sur les 2 directives “Indemnités et Frais AJF“ en vigueur. Ce décompte 
permet l’établissement du Certificat de salaire.  
 
 
Membres salariés du Team Jura 
 
Le montant global défini dans le contrat liant le membre du Team Jura et l’AJF est composé d’une 
partie “frais“ et d’une partie “salaire“. 
 
La partie “frais“ est définie sur une base forfaitaire. Une tabelle (Annexe 2) structure la répartition 
des frais au travers de 2 critères : 

 provenance (district) de la personne (Vallée, Ajoie, Franches-Montagnes et Jura bernois) 
répartie 
en zones (1 – 5),  

 nombre d’entraînements par semaine (1, 2, 3 ou 4). 

S’y ajoute un forfait fixe (CHF 20.-) couvrant les autres frais (communications téléphoniques, frais 
postaux, utilisation installations privées, etc…). 
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Validité 
 
La présente directive des remboursements de frais est agrée par l’administration fiscale du Canton 
du Jura. 
 
Cet agrément dispense l’AJF de déclarer les frais décomptés à raison de leur somme effective sur 
les certificats de salaire. 
 
 
Toute modification ou tout remplacement de la présente directive des remboursements de frais sera 
préalablement soumis à l’administration fiscale du Canton du Jura pour agrément. Celle-ci sera 
également tenue informée de l’annulation pure et simple de cette directive.  
 
                                   
Entrée en vigueur 
 
Cette directive a été approuvée lors de la séance du Comité Central de l’AJF le 4 avril 2022. Elle 
entre en vigueur immédiatement. 
 
 
Delémont, le 4 avril 2022 
 
 
Au nom de  
l’Association Jurassienne de Football 
 
Le président : Jacky Borruat 
La secrétaire : Delphine Donzé 
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ANNEXE 1 
 

Décompte de frais 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Décompte de frais des fonctionnaires AJF Période :
Fonction :

Date Lieu
C

o
d

e
Temps Indemnité Total frais Document

heures CHF km km à -.70 Description CHF CHF No.

06.12.21 Delémont 1 2,0 40,00 88 61,60 61,60
0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00

- 10,0 50,00 0,00 0,00
- 0,00 0,00 0,00
- 0,00 0,00 0,00
- 0,00 0,00 0,00
- 0,00 0,00 0,00
- 0,00 0,00 0,00
- 0,00 0,00 0,00
- 0,00 0,00 0,00
- 0,00 0,00 0,00
- 0,00 0,00 0,00
- 0,00 0,00 0,00
- 0,00 0,00 0,00

12,0 90,00 61,60 0,00 61,60
151,60

No IBAN :

Vérifié par :  Date :  

No à indiquer 
dans case 

"Code"

Mois de janvier

2

Mois de juillet
Mois d'août

Assemblée (AD ordinaire, AD extraordinaire, Remise des mérites) :

CHF 10.00/h. + dépl. CHF 0.70/km

1

1

EXPLICATIONS SUR LE PAIEMENT DES INDEMNITÉS ET FRAIS

Total :   

Mois d'octobre

Total général / montant à payer :   

Mois de novembre

Règlement arrêté par le CC le 27.11.2017
(valable dès le 01.12.2017)

Séance sous-commission (Fair-Play, Commission féminine) : 

Visite / Inspection / Participation (tournoi JE-JF-JG ou autre organisé par l'AJF (avec rapport de visite)

CHF 20.00/h. + dépl. CHF 0.70/km

CHF 20.00/h. (max. 3 heures) + dépl. CHF 0.70/km

Mois de mai
Mois de juin

Représentation / délégation de l'AJF (ASF, AFBJ, Entente romande, autres associations) pour autant que les 
frais/indemnités ne soient par pris en charge par l'organisation

Séance football élite (Mgmt Board, TE, BEJUNE, etc.) : (à facturer au Team Jura)

Séance comité AJF (CC, CJ, DJ) : 

Participation (match / finale coupe jurassienne, CS Cup)

Mois de mars

Mois de septembre

Mois de février

Mois d'avril

2022

Relation bancaire/postale :

Nom et prénom : ex : M. Jean Bertrand Membre du Comité Central

Description du travail Frais de voiture Autres frais

Réunion CC AJF

Mois de décembre (année précédente)
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ANNEXE 2 
  

Structure régions & tabelle des forfaits 
 

 

 

 
 
 
      
 
 

Région

Zone 1 10 a) 28,00 308,00 a) 56,00 616,00 a) 84,00 924,00 a) 112,00 1 232,00
a)  10 km A-R 0,7 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00

Total 48,00 528,00 Total 76,00 836,00 Total 104,00 1 144,00 Total 132,00 1 452,00

Zone 2 25 a) 70,00 770,00 a) 140,00 1 540,00 a) 210,00 2 310,00 a) 280,00 3 080,00
a) 25 km A-R 0,7 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00

Total 90,00 990,00 Total 160,00 1 760,00 Total 230,00 2 530,00 Total 300,00 3 300,00

Zone 3 40 a) 112,00 1 232,00 a) 224,00 2 464,00 a) 336,00 3 696,00 a) 448,00 4 928,00
a) 40 km A-R 0,7 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00

Total 132,00 1 452,00 Total 244,00 2 684,00 Total 356,00 3 916,00 Total 468,00 5 148,00

Zone 4 55 a) 154,00 1 694,00 a) 308,00 3 388,00 a) 462,00 5 082,00 a) 616,00 6 776,00
a) 55 km A-R 0,7 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00

Total 174,00 1 914,00 Total 328,00 3 608,00 Total 482,00 5 302,00 Total 636,00 6 996,00

Zone 5 70 a) 196,00 2 156,00 a) 392,00 4 312,00 a) 588,00 6 468,00 a) 784,00 8 624,00
a) 70 km A-R 0,7 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00 b) 20,00 220,00

Total 216,00 2 376,00 Total 412,00 4 532,00 Total 608,00 6 688,00 Total 804,00 8 844,00

a) forfait “frais déplacements“ mensuel et annuel (0,70 cts/km) - base 11 mois
b) forfait “frais divers“ mensuel et annuel (bureautique, téléphonie) - base 11 mois

Entraînements (fréquence par semaine)
1 2 3 4


